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GENERALITES  

# Objet 
 
Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments naturels et 
les sites dont la conservation ou la préservation présente,au point de vue artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt général. L'inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites 
méritant d'être protégés mais ne présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, 
soit constitue une mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière.  
Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous travaux 
tendant à modifier ou détruire l'aspect du site.  
 

# Textes réglementaires associés : 
 
Loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 
Texte en vigueur : Code de l’environnement, articles L341-1 à L.341-15-1 et R.341-1 et suivants. 
 

# Bénéficiaires de la servitude : 
Les bénéficiaires de la servitude sont les particuliers, les associations, l’Etat et les collectivités territoriales. 
 

# Les gestionnaires peuvent être : 
- Ministère chargé des sites 
- Commission supérieure des sites, perspectives et paysages 
- Commissions départementales de la nature, des paysages et des sites 
- Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
- Services territoriaux de l’architecture et du patrimoine 

 
 
EFFETS DE LA SERVITUDE 

Les travaux ne sont pas autorisés sur les sites inscrits, sauf que ceux d’exploitation courante pour les fonds 
ruraux ou d’entretien normal pour les constructions sans avoir avisé 4 mois à l’avance l’administration de leur 
intention. 
  
L’inscription a pour conséquences : 

> De soumettre à déclaration préalable l’édification d’une clôture (Art.R.421-12 du code de l’urbanisme) ; 
> De rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (Art. R.421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 
> D’interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (Art.L.581-8 du code 

de l’environnement) ; 
> D’interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée, après avis de l’architecte des bâtiments de France et de la CDNPS, par l’autorité compétente 
(Art.R.111-42 du code de l’urbanisme) ; 

> D’interdire l’installation des caravanes, quelle qu’en soit la durée (Art.R.111-38 du code de l’urbanisme).  
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Les monuments naturels ou sites classés ne peuvent être détruits ou modifiés dans leur état ou aspect sans 
autorisation spéciale délivrée en fonction de l’importance des travaux par le ministre chargé des sites ou par le 
préfet de département. 
 
Le classement a pour conséquences : 

> de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 
nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques 
d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 
d'habitation (Article L. 341-11 du Code de l'environnement) ; 

> d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de toute 
enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

> d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer l'aspect 
des lieux ; 

> de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des 
sites ; 

> d'interdire la publicité ; 
> d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (Art. R.111-42 du Code de l'urbanisme) ; 

> d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (Art. R. 111-38 du Code de 
l'urbanisme). 

 
PROCEDURE D'INSTITUTION  
 
L’initiative de l’inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Elle 
peut être sollicitée par l’administration, une collectivité ou une association. 
C’est le préfet qui communique la proposition d’inscription à l’inventaire des sites et monuments naturels, pour 
avis du conseil municipal. 
Si l’avis du conseil municipal est favorable, une enquête publique est réalisée. L’inscription est prononcée par 
arrêté du ministre chargé des sites après consultation de la CDNPS. L’arrêt est notifié par le préfet. Le plan du 
site est reporté dans le PLU et constitue une servitude. 
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